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ARGENTINE – MESURE DE SAUVEGARDE DÉFINITIVE
À L'IMPORTATION DE PÊCHES EN CONSERVE

Accord au titre de l'article 21:3 b) du Mémorandum d'accord
sur le règlement des différends

La communication ci-après, datée du 27 juin 2003, adressée par la Mission permanente de
l'Argentine et la Mission permanente du Chili au Président de l'Organe de règlement des différends,
est distribuée conformément à l'article 21:3 b) du Mémorandum d'accord sur le règlements des
différends.

_______________

Au nom des gouvernements de la République argentine et de la République du Chili, nous
avons l'honneur d'appeler votre attention sur le différend "Argentine - Mesure de sauvegarde
définitive à l'importation de pêches en conserve" (WT/DS238).

À ce sujet, nous informons l'Organe de règlement des différends (ORD) que, conformément à
l'article 21:3 b) du Mémorandum d'accord, nous sommes mutuellement convenus, le 30 mai 2003, que
le délai raisonnable dont la République argentine disposera pour mettre en œuvre les
recommandations et décisions de l'ORD concernant le différend susmentionné courra jusqu'au 31
décembre 2003, date à laquelle la mesure de sauvegarde faisant l'objet de ce différend sera abrogée.

(signé) (signé)
Alfredo V. Chiaradia Alejandro Jara Puga

Ambassadeur Ambassadeur
Représentant permanent de l'Argentine Représentant permanent du Chili

auprès de l'OMC auprès de l'OMC

__________


